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IMPORTANT
gui désirer toe procurer des:
i garaLten pures, +
* à aucun des p ux
de, tel que :

#. BARRETTE.
P, H. CHARRON
ANT. PARENT.
O. CHENIER.
B. CARRIÈRE.
D. CHARRON.
M. J. LAVERDURE.
A. LABELLE
J. MARTEL.
P. DAOUST. -

F LAROCHE.
F ROUDEAU, Wrightville.
Wu MoEWEN

Demabdes lamé CARRE ROUGE,
— MANUFACTURE PAR —

WM. HOWE,
BLOC HOWE OTTAWA.

AU MEDICAL HALL
——

~~ EVITEZ LES RHOMES -:-
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Plus de 8000 bouteilles du SIRuP
DE JOHNSON-

POUR LA TOUX
Ont été vendues l’an dernier.

Ce remède est infaillible.
Essayez-le. ‘
—_— —

N. B.- Prescriptions remplies A
la lettre.

 

R. A. Helmer, Pharmacie.
Rue Principale

DANIEL MeLARTY
Confiseur

EN GROS ET EN DETAIL

—06600006

Magasin du détail No. 88 rue
pale. Manufacture No.

 

- 152 de la méme rue.
Bonbons de toutes sortes, pain de

savoie, gateaux de fantaisie, sucreries
françaises, crême à la glace, pâtisseries
de toutes sortes. Ordres livrés à
domicile.

Une visite est sollicitée.

DANIEL McLARTY

Ne. 88 Rue Priacipale.

ST.JAMES HOTEL
Vis-à-vis la gare du Grand Trunk es

À deux minutes de marche de la gare
du C. P. R.

MONTREAL, CANADA.

Cet hôtel a été renouvelé à neuf.

 

" Table d'hôte. Les plus récentes amé-
Morations. A la carte et aur le plan

- européen et américain. Le rendez-vous
des touristes et des hommes d’affaires.

Prix modérés,

Theo. LANCTOT, Prop.

STANLEY HOTEL
Coin des rues Wimpson xr Ossomw

Mo

Vis-à-vis le carré Dominion et la
gare Windsor du C. P. R. Cet hôtel
est situé au centre de la ville, pourvu
de toutes les améliorations les plus mo-
dernes tenu sur le plan européen et
américain, le véritable palais des voya-
geurs. Pension de première classe. Vins
et liqueurs de premier choix.

A, BELIVEAU,Prop.

RICHELIEU HOTEL

Mme. À. LAFOND & Ce.

PhoPAIÉTAIRES.

MONTREAL.

Cant Wanzaces, Génare

Matu A. Laron> “& Oo, propriétaire def l'hôtel
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Hou., Que, JEUDI

DEVILLEDE HULL
PROVINCE DENa

CITÉ DE HULL

SEANCE DU 5 SEPTEMBRE 1899.

une assemblée lière et mensuelle du conseil de la cité de
Hull, tenueà l’Hôtel-de-ville de la dite cité, à sept heures et demie

du soir, mardi, (hier étant la fête du travail) le cinquième juur de sep-
tembre, mil huit cent quatre-ving-dix-neuf à laquelle assemblée sont pré-
sents : Son Honneur le maire F. Barette au fauteuil et les échevins Hel-
mer, Black, Ducharme, Ste-Marie, Lemieux, Aubry, Burns, Goyette,
Walsh, Falardeau et Dupuis formantquorum du dit conseil.

lo. Proposé par l'échevin Helmer, secondé par l’échevin Black :

Que les minutes du 3 juillet et du 7,8,9 et 15 août dernier qui
viennent d'être lues soient approuvées.

Adopté
20. Proposé par l’échevin Helmer, secondé par l'échevin Ste-Marie:
Que les communications déposées sur le bureau de ce conseil soient

déférées à leurs comités respectifs à l'exception des lettres de H. A.
Cham e, Geo. Burns, The Ottawa Saw Works, du canton de Hull Est
et de la pétition des épiciers.

Adopté.
Les rapports suivants sont soumis.

LE 126e RAPPORT DU COMITE DES FINANCES

À la Corporation de la Cité de Hull :

Votre comité des Finances dûment assemblé au bureau de votre
grefler, vendredi, le ler jour de septembre 1899, sous la présidence de
échevin Ste-Marie président au fauteuil et les échevins Lemieux, Aubry

et Walsh prie de faire rapport, qu'il a examiné les comptes et les com-
munications qui lui ont été soumis et recommande le paiement des sui-
vants :—

Paie-liste des employés... Coreen cores . $ 254 16
Antoine Parent. .............. sacs names 126 55
Shérif du district d'Ottawa.............…. 13 50
W. i ht & Coe800 G8 0° 0 01 SB ts 020 ON EO 0 15 08

The Ottawa Electric Co............. eens 975
“ The Dispatch ”. ....PE 9 90
“ Le Spectateur ”............PES 66 00
Gouvernement Provincial (prisonnier)... 63 75
H. H. Lapierre......... o  eeenens . 3 92
County of Carleton General Protestant

Hospital. .....….....00000vessoussnce 65 34
J. G. Faulkner.a... 15 20
Sylvain St-Jean......ee ® 00 0 0... 10 00

COMPTES DU COMITÉ DE L'EAU

Paie-liste des employés..........PE $ 331 35
” ” ”  journaliers.............….... 144 76

Joseph Lemieux ........00.00000004 144 00
Christophe Charette.....PA 55 21
The Queen City OilCo.................. 32 00
T. St-Jean........... Vereen PARA 6 60
Simon Dupuis. ............ creiiens cones 6 20
Powers & Co........ ceesenans RARES 2 00
Alphonse Couture... 75
The E, B. Eddy Co........... acc 00ac000 29 50

COMPTES DU COMITÉ DES RUES ET AMÉLIORATIONS.

Paie-liste des journaliers................. . $ 259 05
B. Carrière... ..…... oo... 6 92

Frs Laframboise .. ..... .….... ee 1 85

D. Dupuis..... ee . e .... . 266 39

COMPTES DU COMITÉ DE POLICE, FEU ET LUMIÈRE.

Paie-liste des employés............ ..... § 568 68
vo» du feu sree eer oee bese besos oe 6 00

L Genest......... 0. .......... ee ° 52 50

Edmond Moquin.....….………………..... ……. 7 50
P.D'Aoust. ............... tetanus Ceres 8 86

COMPTES DU COMITÉ DE SANTÉ

Paie-liste des employés..... .....…....... $ 83 88
James Renaud... aersancseceseenu0s .… 8 90

Votre comité recommande, que les changements suivants, soient fait
au rôle d'évaluation :—

Au No 3889 A W. Marston au lieu de G. J. Marston
2020  Dolphis Savard ” ” ” Brillant,
2156  Kustbe Carbonneau ” “ Geo. Lafreniére
8891 Alphonse Guilbault ”” Alphonsine
2459 Paul Maquia ” ” ” Jos. Mantha
2460 Wm.Scott ” ” ” Paul Maquia
8087 Sœurs Grises” ” " Sylvain St-Jean
2321 Fra Gauvreau ”” ” Collège d'Ottawa
2440 Joseph Monette ” ”” d'Octave Forget
3023 Be éem Fréchotte doit être chargé pour § du

er
2823 iy Gauvreau, locataire à $24 par an.

(Signé) Jos STE-MaRIE président
Jas. WaLsH.
OuzEn LEMIEUX.
E 8Aubry.

So. Proposé par l'échevin Ste-Marie, secondé par l'échevin Goyette :
Que le 196ème rapport du comité des finances soit adopté.

Adopté.

LE 7ème BAPPORT LU COMITÉ DB L'EAU
À la Corporation de la Oitd de Hull.

Religion, Politique, Agricultare, Commerce, Inaustre ot Colonisation

14 SeprEMBRE 1899,

 

  
Votre comité de l'eau, dûment assemblé au bureau de votre Grefer

jor, lo 81 ème jour d'août 1899, à laquelle sont présents: l'échevin DU-
puis président au fauteuil ot leu échevins Black, Burns, Falardeau DY-
charme et Goyette, prie de faire rapport et recommande :—

Qu'un service d'eau soit retranché et un autre ajouté au bloe de M.
Aldamar Labelle coin des rues Lac et Victoria.

Que les arrérages de taxes d'eau soit remises à Dme Vve Gabriel
Blais et à Dme Vve Vallière et que cette taxe ne soit

pas

chargé à J. B.
Qagnon d'ici à nouvel ordre. Signé ps

(Signé) H. Dupuis, ident.L'une
V. O. Falardeau

- M. Burns
T. Black

4o. Proposé par l'écheviñ Dupuis, secondé par l'échevin Burus :
“Que le 7ème rapport du comité de l’eau soit adopté. A

LE Tème RAPPORT DU COMITÉ DE POLICE, FEU ET LUMIÈRK

À la Corporation de la Cité de Hull.

Votrs comité de Police, Feu et Lumière dûment assemblé au bureau
de votre Greffier, vendredi, le ler jour de septembre 1809, à laquelle sont
réuents : I'échevin Walsh président au fauteuil et les échevine Ste-Marie,

L mieux, Aubry, Ducharme et Walsh, prie de faire rapport et recomman-
e :

Que les comptes ne soient pas approuvés par les employés, sans que
ces comptes contiennent tous les détails.

Votre comité verrait avec plaisir, les hommes de polic et de feu, join-
dre des sociétés ou des compagnies d'assurance contre les accidents, et
suggère, à votre conseil que les prochains engagements renferment cette
condition. .

(Signé) Jas. WaLsH Président
Jos. STE MARIE
L DucHARME
OMER LEMIEUX
E. S. AUBRY

bo. Proposé parl'échevin Walsh, secondé par l’échevin Lemieux:
Que le Gème rapport du comité de police, feu et lumière, soit adop-

Adopté

LE 8ème RAPPORT DU COMITÉ DES RUES ET AMÉLIORATIONS

4 la Corporation de la Cité de Hull

Votre comité des rues et améliorations dûment assemblé au bureau
de votre Greffier, jeudi, le 81ème jour d'août 1899, à laquelle sont pré-
sents ? L'échevin Falardeau présent, au fauteuil et les échevins Black,
Burns et Goyette, prie de faire rapport et recommande :—

Qu'un règlement sous l'acte des améliorations locales soit préparé
pour la construction d’un canal d’égout sur la rue Albert, tel que deman-
dé par la pétition des contribuables de cette rue.

Que la demande de M. J. B. Villemaire, pour la permission de cons.
truire un trottoir en asphalte en face de sa résidence, soit accordée, et que
cette corporation soit responsable des 2-5 du coût du dit trottoir.

Votre comité à eu une entrevue avec M. Sylvain, maire de la Pointe
à Gatineau,et, avec l'aviseur légal, à «liscuté la question du pont sur la
rivière Gatineau, roais votre comité n’a pu en venir à aucune conclusion
et renvoyé cette question devant votre conseil.

M. Landreville ayant refuse d'accepterl'offre mentionnée par votre
conseil, pour le redressement de la rue Inkerman, a jugé encore, de vous
renvoyer cette question.

té.

(Signé) V. O. FARLARDEAU
M. Burns.
T. BLACK
H. Dupuis,

60. Proposé par léchevin Falardeau, secondé par l’échevin Burns :
Que le 3ème rapport du comité des rues et améliorations soit adopté.

Adopté.

PROVINCE DE QUEBEC
Cité de Hull

une assemblée publique des contribuables de la cité de Hull
ayant qualité à voter sur le lement No 75 concernant un

emprunt sur délentures du montant de $4,000.00 pour l'extension de
Yaqueduc de la dite cité, tenue, suivant les avis donnés à cet effet, à dix
heures de l'avant midi, 'undi, le 28 ème jour d'août, 1899, à laquelie
sont présents : L'échevin Jos. Ste-Marie, président su fauteuil et A. P.
Thibault, Urbain Viau, Geo. D. Graham. F. Barette, H. Dupuis et John
F. Boult.

Le dit règlemant est lu en français et en anglais, et comme, pendant
l’espace d’une heure, personne ne s'oppose à la passation du dit règlement
No. 75, le président le déclare remporté sans opposition.

(Signé) JUS, STE-MARIE président.
(Signé) JOHN F. BOULTgreffier.

75. Proposé par l’échovin Helmer, secondé par l'échevin Dupuis:

Que le rapport de l'assemblée publi ue du 28 août dernier ré règle
ment No 75, et signé par l'échevin Ste-Marie président à cette assemblée,
et le greffier, soit adopté, et, que le comité des finances, soit chargé de fai-
re imprimer les débentures et de les placer sur le marché. Adopté.

Hull, 29 août 1899
A Son Honneur M. le maire,

Monsieur,

J'ai l'honneur de vous faire rapport : que le marécage en bas de la
rue Britannis est un foyer d'infection et un danger permanent pour la
santé générale de votre ville, mais principalement pour celle des résidents
de cette partie de la rue ci-haut mentionnée et de ceux qui habitent dans
un rayon asses étendu autour de cet endroit,

Votre bureau d'hygiène recommande par conséquent : qu'il est
urgent, que votre conseil municipal fasse visiter par son ingénieur l'en
droit en question, afin qu'il soumette à votre approbation, les plans, ete,
ete, pour protéger la santé publique menacée d'un épidémie de fièvres
typhoide.

(Signé) Da JOS,BEAUDIN Officier de santé.
(Suite our la fème page)
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,_ Economiser de l'argent est-
il quelque chose pour vous ?

Ni oui

Soyez certain et voyez nos
bargains dans nos MEUBLES
avant d’acheter ailleurs.

87 SET de CHAMBREà
COUCHER propre à meubler
n'importe quelle chambre.

BUREAU avec trois tiroirs
et bon miroir, style antique,
bien fini.

LAVEMAINavec un tiroir
porte avec panneau, corres-
pondant au bureau.

COUCHETTE très élé-
gante, le haut et le bas d'un
style antique bien fini,

Le set complet pour 87.

Notre TABLE DEXTEN-
TION, six pattes, six pieds
a 2078 style antique pour

Notre SOFA COMFOR-
TABLE avec un set.complet
de ressorts, dos bourré très
Joli pour $2.75

CHAISES DE CUISINE,
25cts.

CHAISES de SALLE à
DINER avec dos haut pour
50cts.

SIDEBOARD avec miroir,
$4.50

MEUBLES de
toutes sortes

B. Q. & CIE.
AE

Essayez le THE, un
échantillon ne vous
coute rien efvous épar-
gnez de 10 a 15cts sur
chaque livre.

  

 

 

 

 

Bryson Graham & Cie.
Coin des rues Sparks et

O'connor, Ottawa,

 

    80 YEAR®
EXPERIENCE

sending % sketch and descri jon mag
ly ascertain our opinion free whether

tab Cevention ie hab!tions strictly bonBdential. vtormanies
on Patents

sent res. (Jidest
stents taken

noûtes, Wiki

and

me testrateé w A ly 1)

St EL Toea
UNICasesNow Tok

<p Ty PnSoe

Mt or attente

m
e
a
m
e



N
a
g
s

&

£

7
£ê
;
?

 

. feuseur au collège Sainte-Anne de la

mapEE

JEUDL 14 SEPTEMBRE 1899.

Un raliomoat de Uelonisation ad
Lac St Jean

Ti ya deux ans, plusieurs de nos
hommes les plus en vus dans notre
Provinoe fondaient 4 Québec une asso-
ciation dans le but de hâter et d'acti-
ver la Colonisetion dans ia région du
lao Bt Jean. Leur intention était de
diriger lours eflorts vers la partie nord
de cette fertile contrée, c'est-à-dire le

de la rivière Péribonca.
effet, la Société de Colonisation

du Lac St Jean, (tel est le nom de cet-
te société,) a vu ses efforts souronnés
d'un succès presqu'inoui et voilà que
déjà une chapelle est devenue nécessai-
reaux oulons de Péribonca La date de la

 

 bénédiction est fixée au 30 du courant
et la Société se propose d- - ©
Vossasin- -

-~as0D ne pouvait ,
— vurtr AUX organisateurs, tout concours
au saccès de lears efforts ; des prix de

excessivement réduits, un
endroit plus propice ne pouvait être

iré, une saison et une date ne
pouvait être mieux choisies, et surtout
les récoltes remarquablement belles de
cette année dans toute la région du
lac 8t Jean no manqueront pas d'atti-
rer un grand nombre de cultivateurs
de toute la province.

Puis le concours de notre clergé
toujours si déveué à la cause de la
Colonisation, de nos sociétés de coloni-
sation, de nos hommes politiques, etc.,
ste, sous le patronage distingué de Sa
Grâce Monseigneur Bégin et de Leur
Grandeur Nos Seignours Labrecque de
Chicoutimi et Blais de Rimouski, et
avec l'entière approbation des autres
évêques de la Province de Québec,
cette excursion promet d’être un
accès.
Les ministres fédéraux, Sir Wilfrid

Laurier, Sir Henri Joly de Lotlinibre,
jar C. À. P. Pelletier, Son Honnenr
e Lieutenant Gouverneur Jetté et les
ninistres locaux, les Honorables MM.
Marchand, Turgeon, Parent et
Déchône ont aussi Lien voulu accorder
eur patronage aux organisateurs.
Jomme toute, cette fête religieuse et
% grand ralliement de patriotes vont
sertainement faire époque dans notre
listoire et en attendant faisons des
rœux pour que les prévisions actuelles
le succès ne se démentent point ev
sous pourrons encore nous écrier avec
»guesl : “ En avant la colonisation ! ”
Et en route pourle lac St Jean.

LHS

PILULES CARDINALES
Sont incomparables pour les per-

sonnes pê'es, faibles et déprimées.

GINQ FRERES PBÊTRES

La chose est assez rare pour êtes
mentionnée, n'est-ce pas $

Ces cinq frères sont:
Mgr Henri Tétu, prélat domestique

de Sa Sainteté, procureur de l’arche-
vêché de Québec ;
M. Fre-Amable-

 

 

Tête, pro-

Pocatibre, noyé le 20 juillet 1876 ;
M. Alphonse Tétu, chapelsin de

PAcadémie des Frères, à Québec ;
M. François Têta, professeur de

vciences au collège de Sainte-Anne de
La Poratière ;
M. Georges Tôtr, directeur du

jonionat des PP. du Saint Sacrement à
Trévoux, près de Lyon, en France.

Recherches Historiques.

Reméde du Peuple

* BROMA “
Guérit invariablement tous les maux

amenés par le mauvais état du sang
ou des nerfs aflaiblis,
Goût agréable, prix des plus modi-
qe effets garantis, cure permanente.

vend partout.
, Méfiez-vous, n'a:ceptez aucun sube-

titat.

AUX FUMEURS

Nous attirous l'attention de nos
‘lecteurs sur l’annonce de la Jos. Tassé
Cigar Co., de Montréal, à la troisièune
page. Les cigares manufactarés sont
=première qualité et fsbriqué par

 

 

Nous invitons les amateurs à deman-
der les spécialités wuivantes : “Le
Santiego “My Special” cigares à
cinq cents, équiv:lant à des cigares
vendu ailleurs pour 10 cts. Les
cigares * Earl of Miato ” et le “Frisco”
à dix ceats sont insurpassables.

‘ Sauvé du péril
Ba t du BAUME RHU-

MAL propos, on évite biedes com-

 

LE PACIFIQUE CANADIEN

ET LE SEKVICE RAPIDE

Au cours d'une entrevue, à Londres.
avec un journaliste, l'hoa. J. IL Tarte |

a déclaré que rien ne lui ferait plus
laisir que de voir la compagnie du

ifique en l'établiteement
du service rapide.

Cette puissenie compagnie ne
demande pas mieux, sans doute, que
de se charger de cette importante
entreprise. Récemment, à son retour
Je Terreneuve, sir W. Van Horne «
fait des offres nouvelles : Le Pacif-
que est prèt à créer un service trans-
atlantique rapide, de première classe,

t une subvention annuelle
de $750,000et pourvu que le gouver-  tral lui abandonne l’exploi-

ntareninnia!

compagnies les de la mener à
bonne fin. Elle serait aujourd'hui un
fait accompli, et par une compagnie
canadienne, si sir Wilfrid Laurier
n’avait jugé à propos, en arrivant
au pouvoir, de frapper de nullité le
cuntrat Allan, sous prétexte de faire
ua contrat plus avantageux. On sait
uù nous à mené le désir de faire mieux,
manifesté alors par le premier ministre.
Personne n’a encore oublié le fameux
fiasco du contrat Peterson et Tate.
La compagnie canadienne la plus on

état d’entroprendre l'établissement
d'un service rapide de promière classe,
est assurément la compagnie du  Paoi-
fique. Son nom est une garantie de
succès. Ses intérêts sont comp:
went identiques à ceux du Canada, et
si elle se chargeait de cette entreprise,
nous aurions la certitade de la voir
établir sur l’Atlantique un service
qui ne la céderait en rien à celui qu’elle
possède déjà sur le Pacifique.

Le piix demandé, $755,000 anna
ellement, n’a rien d’exorbitant. Si le
Canada tient & avoir un service supé-
rieur sur tous les rapports, il faut qu'il
accorde une subvention raisonnable à
la compaguie qui se chargera de l'éta-
blir.
Nous le répétons, l'oftre du Pacifique

mérite la plus sérieuse attention du
gouvernement d'Ottawa.

Elle fournit peut être au Canada la
plus favorable occasion de résoudre,
une bonne fois d'une façon certaine et
satisfaisante, cette question que l’on
discute depuis si longtemps.

FAIBLE ET
NERVEUSE

L’état d’unejeune demeiselle
doe Welland

Sujette à de fréquents maux de tête,
était pâle ot émaciée et sa faiblesse
était telle qu’elle pouvait à peine
marcher.

 

De la Tribune, Welland, Ont. :
Mlle Hattie Archer, de Welland,

une estimable jeune demoiselle qui
avait des connaissances très étendues

parmi an grand nombre de citoyens
de la ville, à ce qui suit à dire au
sujet des vertus des Pilules Roses du

De Williams pour les Personnes Pâles :
— Dans l'automne de 1897 je tombai
très malade. J'étais nesveuse, faible
et débile. ‘À cette épcque la moindre

surexcitation me fatiguait beaucoup.
Mon appétit élais pauvre et j'étais en
proie à de fréquents maux de tête
J'empirai graduellement jusqu'à ce
que ma faiblesse fût si grande que je
pouvais à pesne marcher dens la mai-
son. J'étais très pâle et émaciée et
finalement je devine d'une incapacité
complète. Divers remèdes farent
essayés, mais ne donnèrent aucun résul-
tat. Plus tard je fus soignée par
deux médecins, les meilleurs de la ville.
L'un disait que mon sang était pauvre
et aqueux. Je suivis ses avis pendant
quelque temps mais sans constater

d'amélioration: Alors le second mé-
decin fat appelé et il déclars qu'il ne
pouvait me secourir, mais après avoir

essayé fidèlement se4 remèdes sans en
retirer de bénéfices, je l’abandonnai et

me résignai a ne jamais revenir à la
santé. Ma grand'mère lisait beau-
coup dans le temps tout ce qui concer-
nait les Pilules Roses da Dr Williams
et me persuada de les essayer. C'était
vers le mois de janvier 1899. Lie les

presniers essais les effets fureat réelle-
ment merveilleux, sarpastant tous es à

“ x" ‘tres et épargneraient de l'argent

en avoir pris cinq boîtes, je pouvais
supporter plus de fatigue que je n'avais
pu le faire pendant lus deux années
précédentes. Je gagnais de la chair
admirablement ; je pouvais prendre

ma nourriture avec satisfaction et je
mesentais de nouveau joyeuse, en
ænté et forte. Je dirai toujours que
le changement est dû aux Pilules
Rosns du Dr Williams. J'espère que
mon témoignage sera profitable aux
autres filles aflligies comme mor \

L'expérience des années a démontré |
qu’il n’y a absolument aucune maladie
à l'état vicié du sang où à l'épuisement
des nerfs que les Pilules Roses du Dr
Williams ne puissent guérir prompte-
ment, et coux qui souffrent de maux
semblables, s'éviteraient bien des

ecoarant promptement à ce traite
& Ayes chaque fois, les véritables
tles Roses ot ne vous laissez pas
’aincre d'accepter des imitations
uelqu'autre remède d'un marchand

our l’amour d’un profit plus grand
pour lui-même, vous dira que “c’est
ausei bon”. Les Pilules Roses du Dr
Willi ums guérissent quand les autres

remèdes échouent. .
 

Vous treuverez sûrement

Daus l’eropioi du “Vix Morin Cas-
soPHATES" ia guérison de votre Bronchi-
te, Grippe, Rhume, Toux, etc. Vous y
trouverez encore un tonique puissant
et genéreux, donnant à votre système
général. AIE PORCP ET SANTÉ.

Essayez-le sans retard.

LA FÊTE DU TBA-
VAIL À QUEBEC

Sermon do M.l'abbé. Hoary

Defoy, ouré de St. Male

(Suite)
IL—DRVOIRS DU PATRON

- La communauté d'intérêts impose
des devoirs à tous sans exception, puis
que le bien public ressort de la partici-
pation de chacen S'il y a négligence et
oubli quelque part, le malaise est res-
senti en tous les membres du corps so-
cial. Que dire si ln classe dirigeante
vient à faillir $ Plus de bonheur, puis-
que la classe subalterne mal dirigée
n'apporte plus son contingent nécessai-
re. Les menbres doivent obéissance à
la tête ; mais en retour la téte leur
doit une direction inspirée par le grand
respect de leur état En d'autres ter-
mes, le maître ne perdra jamais de vue
ces deux titres qui couronnentl'ouvrier
l’homme et le chrétien.

Quels points de dissimilitude y a-t-il
dans ls naturedu maïtre et du servi-
teur ? Tous deux ont une même origine
tous deux pouvent se prosterner et
dire à Dieu : Mon Père ! à tous deux
s'adressent ces paroles du Créateur:
Faisons l’homme à notre image et res-
semblance.

Il est vrai, l’un ordonne et l'autre
obéit ; mais celui-ci n'en est jas ravalé.
Rien n'élève plus qu’une obiéssance
volontaire, que dis-je 1 elle l'emporte
sur le commandement, puisqu'elle con-
siste dans un acte de vertu. tandis que
le commandement suit le penchant de
l’orgueil. .
Ce n’est pas non plus dans le travail

que l'ouvrier descend de dignité. Au
contraire, * le travail, dit Léon XIII,
loin d’être un sujet de honte, fait l’hon-
neur de l'homme qu’il lui fournit
uu noble moyan sustenter sa vie”.
Il ne faut donc pas que le patron tire
orgueil de as position et Yarti-
san de sa fortune ; plutôt il faut qu’il
s'applique à améliorer son sort.

homme est doué forces, et il est
ropre à un travail difficile. Mais il

fout faire la différence entre lui et une
machine. Pêcheraient donc contre l'hu-
manité ceux qui exigeraient de lui une
sommse de travail trop considérable. Ils
émousseraient les facultés’ de l'esprit
qui s’usent par le surmenage, ile écra-
seraient le corps sous une charge trop
lourde et l’épuiseraientjusqu'à sour-
ce même de la vie.

Des intervalles de repos raisonnables
doivent être accordés à l'ouvrier propor
tionnellement à sa santé et à la nature
de son travail, La question du nombre
d’heures à l'ouvrage a sonievé bien des
discussions, voici un principe qui doit
guider les patrons : il faut “calculer les
orces des travailleurs-et ne pas les ex-

Mnature do | vragenature del'on , les ues
de l'année, l’âge de l’ouvrier require at
une grande variété d'heures. Celui dont
Ja main arrache péniblement du sein
de la terre la pierre ou le fer, celui dont
le ras fatigue sur l'enclume, ne mé-
ritent-ile pas un : rtéculier 9
Qui ne sait que tel tavail!sors nisé
dans une saison, qui deviendra intoléra-
ble dans une autre $ Cet homme dont les

 

EXTRAIT D'UNE LETTAR
 

Le Bte-Anne de Leaupré.

A Mz Dz Ep Monin, Québec.

Mon cher confrère,

incomparable préparation, la “BroMA”.

plusieurs cas d'anémie, faiblesse général
etc, et j'ai toujours obtenu, de ce grand
restaurateur du sang et des nerfs, tout
l'effet désiré. L'action prompte etrecons-
tituante de cet médecine en a fait un
des premiers remèdes pour toutes les
personnes souflrant de maladies nerven-
ses ou épuisé par les excès, les veilles

quotidiens, scra t.il soumis Sux mênies
lois que cet autre d’un âge viril ?

L'enfance est Une fleur délicate qui se
fane au souffin des usines, Ne la flétris
sons pas par un travail précoce, atten-
dons le moment ol elle sera affermie
pour lui impoder les fatigues du métier.

C’est une triste néces-ité d'admettre
la femme sous le toit d’un dur travail.
Laissez-moi vous citer ces paroles du
Pape des ouvriers : “ Sa nature la des-
tine plutôt aux ouvrages domestiques,
ouvrages qui sauvegerdent si bien
l'honneur de son sexe et répondent
mieux à ce que demandent la bonne
éducation des enfants et la prospérité
de la famille.” Dunc, disvernemeut dans
la distribution de ses emplois.

Notre pays est jeune, il faut lui
faire son avenir par une race d'hommes
forts et vigoureux. Nous y arriverons
en y observant bien les lois de l'hygiè-
ne En quel état est la génération
actuelle! N'at-clle pas perdu cette
force qui distinguait nos ancôtres ! À
quoi attribuer cette dégénérescence ?
Les causes en sont nombreuses, sans
doute ; mais entres noe maisons de
commerce et d'industrie sont-elles cou-
jours propres à la respiration noruale $
Combien de cas de suffocation provo-
qués par l’air vicié et l’uxcessive cha-
leur qui y séjournent ! Eut-ce témérité
de ma part da croire au sens pratique
de cette remarque 1

Voici une question bien délicate à
traiter, la question du salaire, Les
problémes out été si nombreux et si
compliqués, les mécontentements d’un
côté si généraux eb exprimés par tant
de violences, l’ubstination de l’autre si
persévérantes que les économistes n'ont
pas encore réussi à la résoudre. Réau-
mons en peu de mots la pensée de
Léon XITI à ce sujet-
Après avoir établi la distinction

entre le travail “ personnel ” et ie tra-
vail ‘ nécessaire ”, ii donne à celui-là
la liberté de se contenter d'une faible
rémunération, ou de n’en ex1ger aucune
* parce que la force active est la pro-
priété de celui qui l’exerce.” Mais, il
proteste contre ceux qui trafiquent du
travail nécessaire comme d’une mar
chendises inutile. L'homme travaille
pour sustenter sa vie, c’est une injusti-
ce de l’en empêcher. Si la loi naturelle
oblige l'ouvrier à rechercher un salaire
qui puisse fournir à lui et-à sa famille
la nourriture et le vêtement, si eile lui
défend de vendre son travail à bas prix
elle dicte ea même temps au patron de
graves obligations à son égard. ‘“ Le
salaire ne doit pas être insuffisant à
faire subsister l'ouvrier sobre et hon-
nête.”

Si le patron doit dans l’ouvrier res
pecter la dignité humaine, quel respect
ne lui impose pas la dignité du chré-
tien dont il est revêtu
Dans l'œuvre de la Rédemption,

Notre divin Sauveur n’a pas fat d'ex-
ception, tous les hommes, grands et
petits, riches et pauvres, maîtres et
serviteurs, ont été l'objet d’une égale
affection. Si l'on peut dire que Jésus
avait une ection, n'est-ce pas
pour l'homme de travail! Grand ou-
vrier du monde, fils d’un père dont la
main avait tenu le rabot, chef d’une
société d'apôtres consommés dans le
travail manuel, il n'a cessé de publier
sa mission, d’évangéliser lo peuple, et
l’a communiquée à ses représentants,
“ svangelisare pauperibus misit me ”,
(Luc IV., 18). Ses sacrements ne se
donnent pas à quelques rares privilégiés.
Oh! non, ils sanctifient toutes les
Ames qui s'abreuvent 4 leurs sources.
Les soucis de I'Eglise s’étendent sur le
plus humble comme sur le plus superbe,
cœur du Pasteur de Rome est grand

comme le monde.
Oui, riches, patrons, maîtres, vous

commandes un chrétien, c'est à-dire à
un homme divinisé et appelé à un trône
qui ne croule pes. Quels soins vos rap-

avec une Ame si ieuse ne
vous prescriveat ils pas! Votre atton-
tion ne doit-elle pas avant tout se
ter sur Ses intérêts spirituels | D'ail-
leurs, il ost à votre avantage d'avoir
ches vous des serviteurs Sides aux   piésation dangeurcess, 103

- eo... cepern

quoi s'attondaient mes amis. Après,
- ees: -

cn mmtm:mene

cheveux ons blanchi dens les labeurs

Mille et une félicitations pour votre

J'ai employé ce précieux Tonique dans

    

Un Médecin distingué donne son
appréciation sur le

“ BROMA?
 

ot la maladie.

Je dois encore faire mention de plu-
sieurs cas de Dyspepsie guérie par ce
puissant Tonique.

Connaisuant parfaitementles proprié
tés curatives du “Broma”, je n'hésite
pas à le recommander dans le cas où le
malade a besuin d'un tonique reconsti-
tuant, surtout dans Ia maladie du sang
et des nerfs.

EUG. DICK

M.D.

dront vos intérêts plus à cœur.
L'œil du maître embrassers tous les

détails do la conduite de us maison.
Quel malheur si elle est un foyer de
péchés ! Quel responsabilité il assume
si, par défaut de surveillance, les ämes
s'y perdent par leur contact ! Alors le
magasin, l'usine, le toit domestique est
plutôt un enfer où le démon règne en
souverain. Non, jamais le maître ne
tolérera une parole obscéne, une con-
versation impure, une allusion impie ;
il chitiera les blasphémateurs ; le nom
de Dieu, du divin Fils, et de sa Sainte
Mère, des sacrements sera toujours
respecté et vénéré en sa présence,
Léon XIII dit que * la promiscuité

des sexes, ou d'autres excitaions au
vice coostitvent dans les usines un
péril pour la moralité”. Malheureuse-
ment, l’expérience lui a donné raison
Que de jeunes personnes dont le cœur
était pur commele ciel, dès leur entrée,
en sont sorties souillées et sans espoir
de conversion !
Ah le prix de l'âme est trop élevé

pour la rabaisser, le bonheur du ciel
est trop estimable pour le négliger. Si
Notre Seigneur a dit qu’il laisserait là
les quatre-vingt-dix-nevf brebis pour
courir aprèe la centièrue qui se serait
fcartés du troupeau, que penser des
centaines d'âmes dont le salut a coûté
la vie d’un Diea, mises sous le contrôle
d’un maître 1 Quel beau titre que celui
de Sauveur, et comme celai qui le por-
te ressemble à Jésus ! Il ne dément pas
son nom, puisque “ patron ” tire son
origine de ‘ père ”.
O douce charité, s’est écrié l'orateur

en terminant, vous êtes la sœur de la
foi. Or, j'ai devant les yeux des hommes
qui croient, la foi habitent dans leur
esprit. Descendez dans leur cœur, et
tous deux vous vous rencontrerez dans
leurs âmes, vous les transformercz, le
patron sera un maître bon, tendre et
désintéressé, et l’ouvrier sera un servi-
teur dévoué, laborieux et soumis
Alors l'union sera accomplie, gage cer-
taindu bonheur terrestrs et de la joie
qui ne finira jamais.
 

GUERIT LE RHUME BW UNJOUR
Tablettes ‘Laxative Bromo-Quinine.” Prix 9%
cents, rendu ai elles ne guériesent pas

NOTES DE HULL
—M. A. Guertin, conducteur sur

le Parry Sound est en promenade dans
sa famille.

—M. H. A. Goyette a ouvert un
bureau sur la rue Principale, dans les

te ci-devant occupés par le
Dr Stackhouse.

—M. T. P. Foran, avocat, est
parti ce matin pour Montréal pour
affaires professionnelles.

—La convention des Forestiers
indépendants aura lieu à Hull en
1 *

—La convention de l’Union St
Joseph d'Ottawa aura lieu à Hall au
mois de Novembre.

—MM. J. Lemieux, F. X. Fiiteau
et A. Landry sont partis hier en
excursion de chasse sur is Gatineau.

—M. Jules et Madame Jos. Man-
the sont partis hier pour le portage
des Rats,

-——Madame Dr Thibault qui était en
promenade ches son père, M. A.
Moussette, gouverneur de la prison est
repartie pour St Albans, Vt., mardi
dernier,

—M. et Madame M. Gendron de
Maniwaki qui était en de noces
ches leur frère M. F. A. Gendron,
agent des terres de la Couronne sont
artis pour Québec em compagnie de
1. ¥. Gendron.

Seignez votre Dyspopsie J
Elle ne peat être guérie

que par le seul loi du
égétal de Viol ot Pliules de Viel.

 

 

  saintes lois de la Regilion, ils pren- Se vend partout.

IMPORTANTE| AVIS

VIS est par le préssnt donné
A qu'ane demande sera faite au
parlement du Canada, à «a prochaine
session afin d'obtenir un acte incorpo-
rant une compagnie pour opérer, cons
truire et maintenir un chemin de fer
et un pont pour le trafic général tra-
versant la rivière Ottawa à partir d’un

point dans la cité d'Ottawa entre le
côté est de la rue Bank et le oôté
ouest de la rue Kent allactà la rivière,

à un point dans la cité de Hull, avec
les approches nézessaires près d'une
station ou dépôt que la compagnie
érigera dans les cités de Hull et d'Ot-
tawa le dit pont devant être utiliser
pour los fins de chemin de fer, chemin

de fer électrique de rues, tramways
voitures et traûc général à pied des

rs, avec pouvoir d'exproprie
es terrains d'après l'acte des chemin
de fer pourles fins de la compagnie
et avec pouvoir d'amalgamar avec ou
d’entrer en arrangement avec une com

ie de chemin de fer ou compagnie.
de chemins de fer, avec un chemin ou

À plusieurs chemins de fer urbain, ou

toute autre corporation pour l'usage
du pont. Aussi avec pouvoir de préle-
ver des barrières de péage pour lo pas-
sage des chars, véhicules et los piétons
et les barrières de péag«s seront sujet-
tes à l’approbation du guuverueur-
général en conseil et ne devront pas
excéder vingt-cinq centins pour le pas-
sage de chaque voiture tratuée par
deux chevaux et quinze centins puur
chaque voiture traînée par un cheval
et deux piastres pour chaque char. La
hauteur des chevalets ou des arches du
dit pont sers d'au moins trente cinq
pieds et l’intervalle entre les culées ou
piles sera d'au moins cent cinquante
pieds ; et pour d'autres fins.

PERKINS & FRASER

Daté ce 10ème jour d’Août A. D.
1899.
 

 

MILICE

DES SOUMISSIONS cachetées se-
ront reçues jusqu'à mardi après-midi,
26 septembre 1899, pour fournir les
Choses nécessaires pour la Force Per-
manente et la Milice Active, corpre-
nant articles nécessaires pour l'appro-
visionement des Larraques et‘tes camps
c’est-à-dire en fait de chaussures, chaus-
settes, sous vêtements, chemises, rasoirs
brosses, etc ; couvertes pocr chevaux,
étrilles, mmarquises, selles, etc,

Les soumissions doivent porter dans
le coin gauche de l’envelope “Soumis-
sions pour Fournitures pour les maga-
sins de la Milice”, et doivent être
adresuées à l'honorable Ministre de la
Eilice, Ottawa.
On pourra obtenir des blancsde sou-

mission renfermant toutes les inforiéna
tions vou'ues en demandant au sous
signé à Outawa, ainsi qu’aux bureaux
du suriuteurlant du district des maga-
sins militaires à London, Toronto,
Kingrton, Montréal, Québec, Halifex,
et St. Jean.

Des échantillons des fournitures né-
ces-aires reront exposés au bureaux da
souss'gné à Ottawa. ON N'ENVER-
RA PAS D'ECHANTILLONS A
OEUX QUI DESIRENTSOUMIS.

| SIONNER. -
Nulle soumission ne sera corsidérée

comme valide si elle n’est écrite sur les
blanc de soumission fournis par le dé-
partement. Il en sera de même si l’on
défigure le blanc de soumission d’aucu-
ne fuçon. ‘

Lessoumissionnaires devront spéci-
fier dans leur soumission les facilités
qu’ils ont pour exécuter le contrat si on
leur en accorde un ; ils devront devront
de plus donner le nom de deux person-
nec responsables comme garantie de
leur bonne foi et de leur capacité à
remplir la contrat.

aque soumission devra être accom-
pagnéc d’un chèque acvepté d'une ban-
que canadihne reconnue, payable à
l’ordre de l'honorable Ministre de la
Milice, pour un montant égal a dix
pour cent de la valeur totale des arti-
cles qui pourraient être fournis per leur
soumission, Cechèque sera confisqué
daus lc cas où le soumistionnaire refr-
serait de siguer le contrat au moment
voulu. Si la soumission n’est pas accep-
tée le chéque vers remit & sont propri-

Le Département ne s'engage aocep-
ter ni la plus basse ni aucunedos sou-
missions,

A. BENOIT, Capt,
Secrétaire,

Dépt, de la Milice et Di fense,
Ottawa, 31 août 1899,

N.B.—Nul compte pour publication
de cet avis ne sera rec mau si telle pa-
blication n’a 4.6 expressément au-
torisé par le Ministère.
 

AGENTS WANTED- FOR THE LIFB AND
Achievements of Admiral Dewey,” the werid'e

test naval h ro. Murmé H the
Boe triend and admirer of the nation's idol.

Ermebainsus feitoSarFsa ' e 1.80,
Enormeus demand.

1” ° Bix commissions. Outil. tres.
Ohance of à lifetime. Wr‘te quick, _The Dominien
Oungaay, Sod Floor Canton Bidg., Chisage,
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FUMEZLE CIGAR
“ BARL OF MINTO ”
—_——

Le eigar par exeellence et le favori ___æ.
des fumeurs.— =

Manufacturé par la JOS. TASSE CIGAR Co.

 

   

, de Montréal.
 

ESSAYEZ-LE! DEMANDEZ - LE
PARTOUT.    

PROVINCE DEre]

DisTRICT D'OTTAWA

Conseil de ville de la cite de Hull
SEANCE DU 7 AOÛT 1899

“REGLEMENT NO 75
CONCERNANT L’ÉMISSION DE DEBENTURES, AU MONTANT

DE $4,000.00, POUR L’EXTENSION DE L’AQUEDUC

 

A" assemblée régulière du Conseil de la Cité de Hull, tenue à l'Hôtel-

a de Ville, conformément aux dispositions de la Charte de la dite Cité, à

huit heures du soir, le septième jour d'août 1899, et à laquelle ausenblée sont

présents : Son Honneur le Maire, Ferdinand Barette, au fauteuil et les échevins

Carcièce, Burns, Falardeau, Black, Ste-Marie, Lemieux, Aubry, Goyette, Walsh

et Dupuis formant quorum du dit conseil .—

Il est ordonné résolu et statué, par Règlement du Conseil de la Cité de
Hall, et le dit Conseil ordonne, et statue comme suit, savoir : -

ATTENDU, que la Cité de Hull, a décidé d'étendre et de prolonger davantage
son aqueduc, dans les limites de la cité de Hull, extension et prolongement qui
auraient poureffet de rapporter de plus amples revenus à la dite Cité, tout en
protégeant la population et les propriétés non encore protégées, contre le feu :

ATrENDU qu’il est nécessaire de se procurer par voie d'emprunt, les moyens
pécuniaires nécessaires, pour payer le coût et les frais de I'extension-et du pro
o ent du dit Aqueduc, et ce, en vertu de l'acte d’incorporation de la cité de
H es de ses amendements. :

Et attendu, que la cité de Hull, a ordonné, résolu et statué d'aflecter une
somme de $4,000.00, pour l'extension et le prolongement de son dit Aqueduc,
dans les cues ci-après mentionnées ;

Et attendu, que la somme sus-dite de $4,000.00, à être ainsi affectée par le
présent règlement, ainsi que toutes les autres sommes précédemment etapruntées
par la cité de Hull, depuis son incorporation, ne s'élèvent pas àun montant

résentant le quart de la valeur des immeubles situés dans les limites de la cité
de Hall, d’après le rôle d'évaluation, actuellement en force :—

Il est en conséquence ordonné, résolu et statué par le présent règlement,
lequel cependant n'aura force et effet, qu'après avoir été approuvé par la majori-
té des électeurs propriétaires municipaux,tel que voulu par l'acte d'incorporation
de la cité de Hall et de ses amendements savoir :—

Pour étendre et prolunger le dit Aqueduc, et faire tous les travaux en rap-
avec telle extension et tel prolongement, et pour mettre les tuyaux, les
fontaines et les valves nécessaires, dans les rues suivantes :—

Quartier No 1.

Sur la rue Jessie, depuis le coté Est da chemin de Chelsea, le tayau drinci-
devant être de six pouces de diamètre, une bo-ne-fontaine et 5 services, le

coût probable des matériaux et des travaux en question, devant être de 9746.10.

Quartier No 2

Bur la rue Regeat, à partir de la rue Chaudière, en allant à l’ouest, le toyau
principal devant être-de cinq pouces de diamètre avec cinq services, le coût pro-

ble des matériaux et des travaux en question devant être de $479.00.

Sur la rue Burke, dans la partie à l’ouest de la rue Chaudière, le tayau prin-

cipal devant être de cinq pouces de diamètre à un coût probable de $455.80.

Quartiers Nos. 2 et 3a.

Sur la rue Chaudière, à partir de ls rue Charles en allant vers lo nord, le
tuyau devant être de 4 pouces de diamètre, à un coût probable de
$3210.50, )

Sar la rue Quesa, à partir de la ras Duke, on allant à Eat, le waysa pris.

gipal devant être de B pouces de diamètre, avec servis, À un cotprobe

75.00.

Sur la rue Catherine, dans ls partie & I'Est de la rue Duc, le tuyau princi-

pal devant avour 6 pouces de diamètre, & ua coût probable de $337.00.

Quartier No 3.

Sur Ja

rue

Hannah, à partie de is rue Charles, en allant vers le sud, un

vayan principal de } pouces de diamètre, aves un service, à un coût probable de
$97.00.

…—.

Quartier No ¢.

Bur la reslle Charles, i partir de la rue Keat, en allant vors l'Ouest, una
Si)Srincipal de un pouce de dismitre, aves 3 services, à un coût probable de

Sar la rue Victoria, & partir de la rue Britannia, jusqu'à l'avenue Laurier
un tuyau principal de 8 pouces à ua coût probable de 4569.86.

Quartier No 5.

Ait Le ria Beboul, 8 partirde Is ree Inkerman, 4 aller au pont du ouvetabre,
un tuyau prinoi diamètre, une borne-fon avec 7 services,
à un coût probable je $335.90— ‘aise

Ces dites diverses sommes, formant un montant total de $4,000.00, tel
ci-dessus mentionné. ve

, Qu'un emprunt au montant susdit de $4,000.00, soit affectué, pour l’exten-
onde dit Aqueduc, et des travaux o'y rapportant, surle crédit de la cité de

Qu'afin de pouvoir faire ou faire faire les travaux susdits, dans les endroits
où l'extension et le t du dit Aqueduc doit avoir lie a, ainsi que nlus
haut décrit, le Conseil de la cité de Hall, soit, et il est par le présent règlement
autorisé, à émettre, vendre et négocier pour et au nom de la cité de Hull, des
débentures pour un montant n'excédant pas $4,000.00 courant.

Les dites débentures à être ainsi émises, seroût de la dénomination de
$500.00 Jhacuss, et porteront les ditée débentures,intérêt au taux de 4 par cent
par aon

Les dites débentures lorsqu'ainai émiess seront signées par le Maire de la cité
de Hul!, et par le greffier de lu dite cité et seront revêtus du sceau de la dite cité
et seront faites payables aux porteurs d’icelles dans 30 ans de et après la date de
lour émission, au bureau da trésorier de la cité de Hull, ea la dite cité de Hull.

L'incérêt sus-dit, sera payable semi-anauellomeat savoir les premiers jours
des mois de mai et de novembre de chaqae auné:, après leur dite émission, au
bureau du dit trésorier de la cité de Hall,

I! sera annexé à chacune dos dites débentures, des coupons pour le montant
des dits paiements semi-annuels de l'intérêt, lesquels dits coupons seront signés
par le Maire et contre-signés par le Greflier de la cité, mais ces dites signatures
pourront être lithographides sur les dits coupons, lesquels coupons seront payables
aux porteurs d'iceux, lorsque et immédiatement après que l'intérêt semi annuel
mentionné à la dite débentare deviendra dû, et seront lors du paiement d'iceux,
remis au dit Trésorier de lu cité.

Il sera annuellement prélevé sur les contribuables de la cité de Hull, ot il
est par le présent règloment affecté à même le revenu de la cité, une somme de
$160.00 pour pourvoir au paiement de l'intérêt sur les dites débeutures, durant
toutes et chaque année de et après l’émisaion d’ioelles, etjusqu'à leur pleine
échéanos, 4, -

Il sera, et il est par le présent règlement établi; ponr le rachat des dites
débentures à leur échéance, à même les revenus de la cité de Hull, bn fonds
d'amortissement de $84.08 par année, laqueile dite somme sera annuellement
payée, entre les mains du Trésorier de la Province de Québec, ou déposée dans
une banque dûment incorporée, tel que pourvu et règlé par la loi, et restera dé-
posée entre les mains du Trésorier de la Province de Québec ou de telle dite
banque incorporée, avec les intérêts qui accroîtront sur icelle, jusqu’à ve qu'elle
soit arrivée au chiffre de $4,00.00,

, L'émission des bébentures ci-dessus, le principal, l'intérêt et le fonds d'amor-
tissementsur icelle, seront et sont par les présentes garanties et assurées sur les
fouds généraux de la cité de Hull, et de la corporation de la dite cité de Hall,

L'enrégistrement du présent règlement et des déventures à être émises sur
ioelui, est autorisé et pourra être effectué au bureau d’enrégistrement du comté
de Wright, suivant les dispositions de la loi. Le régistrateur de ce comté fora
entrer et enrégistrer, à la demande des porteurs originaires ou de tous cession-
naires postérieurs, le nom de ce porteur originaire ou cessionnaire, le dernier
inscrit au livre d'enrégistrement devant être prima facie réputé le propriétaire
et possesseur légal de toute débenture ainsi cnrégistrée. ’

Donné sous le sceau commun de la cité de Hull, les jour et an ci-dessus en
premier lieu mentionné.

(Signé) JOHN F. BOULT
Greflier de la Cité,

(Signe) F. BARNTTE
Maire,

 

PROVINCE DE QUEBEC
Cité de Hull }
une assemblée publique des contribuables de la cité de Hull

ayant qualité à voter sur le lement No 75 concernant un
emprunt sur délentures du montant de $4,000.00 pour l'extension de
l’aqueduc de la dite cité, tenue, suivant les avis donnés à cet effet, à dix
heures de l'avant midi, lundi, le 28 ème jour d'août 1899, à laquelie
sont présents : L'échevin Jos. Ste-Marie, président su fauteuil et A. P.
Thibault, Urbain Viau, Gec. D. Graham. F. Barette, H. Dupuis et John

. Boult.
Le dit règlemantest lu en français et en anglais, et comiue, pendant

l’espace d’une heure, personne ne s'oppose à la passation du dit règlement
No. 75, le président le déclare remporté sans opposition.

(Signé) JOS. STE-MARIE, président.

| POLYNICE OIL—
louse ot incontestable.

Guériueu
Pour: } dies inflammatoires.

11 me fait plaisir, après m'être rendu
compte de l'efficacité physiologique et
thérapeutique de Polynice Oil lui
donner mon attestation dane manière
consciencieuse.
Eu maintes at maintes circonstances

depuis l’antomne dernier j'ai assisté à
l'application de Polynice Oil, soit dans
le cas de rhuruntisme, d'inflammation
de poumons, dyspepsia, ote., ot vrai-
ment, tout médecin que je suis, je duis
m'incliner et dire bien sinoèrement
que j'ai été chaque fois émerveillé de
l'effioncité ai prompte et de la cure
radicale des maladies ci-haut mention-
nées.
Je dois die en outre que oette

epécialité si efficace n'a aucun effet
déletère quelounque.

(Signé) Dr NaiRnm BLACKBURN,
Médecin de l'Hôpital Civie, Montréal.

Colonel Hughes, chef de police,
Montréal —Je puis recommander .Po-
lynice Oil aux personnes atteintes do
rhumatismes. J'ai pu me rendre
compte personnellement de son effica.
cité que je ne saurais trop louer.

(Signé) G. Hvasrs, Colonel.

La Dr Gadbois, rue Cudieux, Mont-
réal, dit:

Les nombreux cas de rhuimatisme et
d'autres maladies que j'ai vu guérir par
Polynice Oil me permettent de dire
ue cette nouvelle découve: te médicale
rangaise n’a pas besoin de recomman-
datious. Elle se recommande d'slle-
méme par son efficacité, et, lorsqu’elle
sers mieux connne, sera employée
dans presque toutes les maladies.

M. Charbonneau, hotelier, coin des
rues Fortier et Cadieux, Montréal:
Qu'il me sutfise de dire, commeje suis
prêt à l’attester sous serment

DR. A. ALEXANDRE,

Lumiere a Are

Installation presente —

Pouvoir elec

A. A. Dien. Sur.-Gen
Bureau a

¥

 

queje |
Le

Envoi franco par la Poste contre 50 cents en mandat-poste.

1218, G St, N. W.
Exiges sur chaque flacon le nom de l'adresse ci-dessus, il ve fait où ve ven)

beaucoup d'imitations. Prière de les signaler Récompense.
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ARRAPAHO |
Le Véritable BAUME

FRANÇAIS
À l'asago externe, connu ce l'anivers entier pour son effcacitéfmerve/

Adopté dans les Hopitaux de Paris, Europe et Etats Unis
Phumatisme, Lumbago, Névraigie, Dyepopeie ot autres male

EE
VIILE DE MONTREAL, CANADA.

EXPERIENUES FAITES A L’'HOPITAL CIVIL.
considerais mon fils, âgé de 20 ans,
comme perdu, en effet il gardait la
chambre depuis six semaines et il était
resté 22 jours pour ainsi dire
manger. Je l'ai fait eugner par le
traitement Polynice Oil ;
après il quittait le b
une huitaine de convalescence il était
oumplètement guéri. A cette déclara-
tion sincère et heureux que je suis d
la faire, j'ajoute que Polynics Oil dont
! effivacité est si mervei losedevee.d
être appelée & rewplacer tous médi-
camotn,ainsi on éviterait bien des
souffrances aux malades et des dépen:
ses inutiles.

(Signé) Cuansonnzav, Hotelier.

M. Leduo, banquier, 56 rue St.
Jacques, Montréal: Je soussigné dé-
clare et certifie vu'étaut atteint de
rhumatiame aigu et inflammatoire me
retenait au lit depuis plus de trois se.
maines ot me mettait dans l'imposibi-
lité de remuer ni bras ni jambes,j'ai ev
recours à Polynice Oil. Vingt-quatre
heures après l'application j'ai été dé-
barased douleurs atroces desquelles
je souffrais depuis le commencement de
cette terrible maladie, et j'ai pu dès le
lendemain continuer à vaquer à mes
occupations journaiières, étant complè-
tement quéri. Je ne saurais Lrop re-
commander à toutes les personnes at-
teintes de rhumatisme recourir à
Polynice Oil dont l’offioacité est mer]
veilleuse.

(Signé) A. Lapuo, Banquier]

Jobn Hopkins Univermty,
Baltimore, 5 avril 1997.

Les expériences faites ici à l'hôpitel
avec Polynice Oil et dont j'ai 616 té-
moin, ayant très Lien réussi, je re
mande ici ce remède dans tous le
de rhumatisme.

(Ligné) Dx P. L. Ros

 
spécialiste de Paris

Washington, D. C.
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PROVINCE DE QUÉBEC
Court ps WRIGHT. }

AVIS. .
Comformémentà l'acte des Chemins

de fer du Canada.
AVIS est par le présent donné

la “ The Ottawa & Gatineau Railway
Company ", corps politique et incorpo
ré, ayant sa principale place d'affaires
à Montréal, que le vingt-sixième jour
de juillet dernier (1899), la dite com-
pagnie a déposé au bureau d’enrégis-
trement du comté de Wright, les plans,
rofiles et livres de ranvoi requis par
a loi, pour l'extension de sa ligne de
chemins de fer, à partir du 55ème
mille jusqu’au 81ème mille de sa dite
ligne, à travers les cantons de Wright,
Bouchette, Maniwaki, et le village de
Maniwaki, tal que démontré sur les
dits plans, profiles et livres de renvoi
ci-haut mentionnés.

Et le présent avis est ainsi donné,
afin que les parties intéressées puissent
se conduire en conséquence.
Donné en la cité de Hull, dans le

dit comté de Wright ce 12ème jour de
Septembre 1899.

ROCHON & CHAMPAGNE Avocats la dite “The Ottawa
Gatineau Railway Company.

(Signé) JOHN F. BOULT, greffier.

LE CONTRALVUM

ContreIa Disrrhée, D terie,
Choléra des enfants. Too
Ce remède soulage de suite et guérit

: promptement.

C’est en vain

Que vous chercheres un remède plus
efficace et plus agréable à que.
le BAUME RHUMAL. 105

 

 

Pour Chapelots des RR, PP.

Croisiers, Médailles et Petits
Chapelets de St. Antoine, Timbres-
pate oblitérés. Kurivez à: Agenie de
"Boole A iquade Bethléem, No
123 rue Shaw Montréa!, P. Q
 

nearly 100 Halftons roe on %pages ions. .
3 commissions. uees.

. The Dormiaion
Company, 3rd Floer Caxton Bldg., Cnicage.

Nul passe-droit
saison a ses misères

  que hiue
BAURERHUMALsoulage.

“28 Un remède sûr,certain et rapide pour
*Ztoutes sortes de maux et douleurs ner-
EZ veuses et inflammatoires. Il n'a pas

à EE l’égal. Bon action sur les nerfs est mer-
veilleuse. TI arrête les donleurs comme

lg par enchantement. Il devrait être dans
toutes les familles, parce qu'il est vrai- $

=” ment un médecin dans votre maison.
Ti procure un soulagement imenédiat.
Essayez-le ?

Pour la Grippe, Rhumatismo et Dyspepsie
Des’ milliers de personnes souffrantas ont immédiatement recours

aux Remèdes Sauvage de Geo. TUCKER, l’Horboriste Pratique,
437 rue Craig Monsréal. M. JSEPH MOULIN, est ie seul re-
résentant de ia Cie. da Baume ‘les Montagnes Vertes, Résidence :
Hoel Commercial, Hull, P, Q. La public peut avoir confiance en lui.
Ales le voir sur ces avis.
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CARTES PROFESSIONNELLES.
 

AVOCATS

HON sr CHAMPAGNE
vocars.

A Rochen, CR. L M. Champagne M.P.,
No. 34¢ Rue Friacipale.

 

 

AJOR & FORTIER
AVOCATS

C. B. Major M. P. P.—
M. Fortier.
 

J. BROOKE,
° AVOCAT

163 Bue Principale.
N. B.—ARGENT A PRÊTER
 

ELLIS & MONK
Avesals, Prevu e Netaire

23 RUE METCAIFE
OTTAWA

 

NAFOLEON CHAMPAGNE
AVOCAT

No 228 Rue Principale,
Hull, Que.

H A. GOYETTE,
 

AVOCAT

Bloc Goyette, rue Principale, Hull.
 

T P. FORAN, M. A. Q. C.,

° AVOOAT:

226 Rue Principale,

 

McOONNELL, B. C. L.
° AVUCAT.

146, Rue Principale.

 

X. TALBOT,
va:

Bloc Goyette, Rue Principale.

J M. MoDOUGALL, C. R.
. AVOOAT.

Ba fase du Palais de Justine, 226 Rue Prinoipale

A.
 

 

BO. C. WRIGHT,
AVOCAT

No. 230 Rue PRINCIPALE, Hall.

(En face du Palais de Justice).
Argent A Préter.

 

J L. *EDUC, L. L B,
’ AVOCAT

STE-SCHOLASTIQUE

District ue Terrebonne, P. Q.

 

AYLEN & pucLes

Avocats pour la Province de Québec.

106} Rue Sparka, Ottawa.
Tel. 909.

MEDECINS

Dr ALEX OUIMET

Ne 111 RUB PRINCIPALE
HULL.

 

 

Dr 8. P. COOKE

Qocupers venirs puresu ot se résidence
penBe 37 Toe Gparin, cols do la ue Ba,

Les heures du bureau seront de 9 à 11 à. m., de 2à
Set7a9pm
Telephone 1081

 

Dr UReEL ARCHAMBAULT

 

DENTISTE

Dr J. U. Delisle,den-

tiste,No 112 rue Prin-|
“cipale, Hull.

(En face du Dr Ouimet )

 

 

COMNTRACTEURS
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Hurasraanzgne

HULL, QUE
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Architecte;
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(Suite de la 1ève page)
80. Proposé par l'échevin Walsh, secondé par l'échevin Goyette :

Que le du Dr Jos Beaudin ré le marécage sur le rue Bri-
tannis dans le quartier No 5, soit adopté.

Adopté.

90. Proposé par l'échevin Aubry, secondé par l'échevin Lemieux :

Qu'on chèque pour le somme de $5000. afin de payer le billet dû à la
compagnie E. B. Eddy, soit pris & la banque Ottawa, et qu’unchèque sur
la banque Jacques-Cartier, pour ce montant, soit donné en paiement.

Propasé en amendement, par l'échevin Helmer, secondé par l'échevin
Ducharme:

Quele rapport du trésorier, avec les lettres de MM. G. A. Champagne

et Geo. Burns, soient déférés au comité des finances, avec instruction de
prendre telles dispositions qui pourraient être densl'intérêt de la ville.

Pour l'amendement : Les échevins Helmer, Black, Burns, Dupuis

Ducharme, Walsh et Goyctte—7.

Contre : Les échevins Ste-Marie, Lemieux, Falardesu et Aubry—4.

Pourla motion principale est perdue sur la méme division renversée,
et l'amendement remportée.

100. Proposé par l'échavin Ducharme,secondé parl'échevin Lemieux:

Queles procédures nécessaires à l'homologation du rôle de perception
pour améliorations locales ayant été faites, ce rôle soit dûment homolo-
gué, en force et en pleine vigueur.

Adopté.
110. Proposé par l'échevin Walsh, secondé par I'échevin Goyette:
Qu'une licence de boucher pour tenir un étal sur I'Avenue Laurier

dans le quartier No 5, soit accordée à George Reinhardt.
Adopté.

120. Proposé par I'échevin Goyette, secondé par l'échevin Aubry:

Que l'ingénieur soit autorisé à mettre un tuyau plus considérable

pour fournir l'eau À la résidence de Jacques Goyette, rue principale.

Adopté.

130. Proposé par l'échevin Goyette, secondé par l’échevin Walsh :

Quel'aviseur légal de cette corpuration soit autorisé et reçoive instruc-
tiun d’ajouter au règlement déjà préparé pour un canal d'égout sur I'Ave-

uue Laurier, les canaux d'égout sur les rucs suivantes: lo Sur la rue Bri -
taonia. 20 Sur la rue Inkermam de chez Caleb Gauthier au drain du lsc.
30 Du coin de la rue St-Cuthbert au fossé chez Latulippe. 4o Sur la rue
Alma de chez Lemieux au drain du lac et de chez Bilodeau au petit

ut au coin Viau. 50 Sur la rue Inkerman chez Deslaurier, au terrain
devant être acheté pour ouvrir la rue, et le long des bords afin d'égouter
les avoisinants du marécage et du bois.

Adopté

140. Proposé par l’échevin Aubry, secoudé par l’échevin Walsh :

Quel'offre de M. Magloire Charbonneau de prendre soin de l'ambu-

lance, fournir un cheval et cocher pour la conduire lorsqu’il sera requis

par les contribuables de cette cité, au prix de $40.00 par année, la corpo-
ration s’en nt à fournir à M. Charbonneau la somme de $10.00 pour

l'achat d'un atelage pourcette voiture, soit acceptée.

Pour : Les échevins Dupuis, Falardeau, Aubry, Walsh et Goyette—5.

Contre : Les échevins Helmer, Black, Burns, Ste-Marie, Lemieux et
Ducharme—6.

Motion perdue.

150. Proposé par V'échevin Aubry, secondé par I'échevin Goyette :

Que la somme de $50.00 soit payé & M. Landreville pour le terrain
nécessaire au redressement de la rue Inkerman.

Pro en amendement par l'échevin Falardeau, secondé parl’éche-
vin Ste Marie.

Que la somme de $150 soit offerte à M. Durocher pour le terrain
nécessaire au dit redressement au lieu do $50 à M. Landreville.

Pour l’amendement: Les échevins Ste-Marie, Falardeau et Duchar-

me—3. .

Walsh et Goyette—8.

division renversée.

 

| Avis public est par le présent donné
qu’en extrait du Icipaiitddela sa
vigueur dans la municigalité de laci
de Hull, pour l'année 1899-1900, don-
nant les noms de toutes les nes

ser ce rôle qui résident dans la
municipalité, ct sont habiles à agir
comme grande ou petits jurés, a été
préparé, et qu'il sers soumis à la con-
sidération du conseil de le dite cité de
Hull lundi, le deuxième joér d’Octo.
bre prochain à sept heures et demie
du soir.

Que les personnes qui ont droit &
Veremption de servir comme jurés eu
vertu de la loi aient à s'assurer auprès
du soussigné que leurs noms ont été
omis ou rayés dudit extrait.

Donné à Hull, au barean da gretier
en l'hôtel de ville, le neuvième jour de
Septembre mil buit cent quatre-vingt
dix-neuf,

JOAN ¥. BOULT | = Orefier de la Gi

Contre : Les échevins Helmer, Black, Burns, Dupuis, Lemieux,Aubry,

Amendement perdu et motion principale rensportée sur ls même

160. Proposé par l’échevin Helmer, secondé par l'échevin Black:

Que la lettre de la Ottawa Saw Works Co., soit déférée au comité de
l'eau pour en faire rapport au conseil.

Adopté
170. Proposé par l’échevin Goyette, secondé par I'échevin Ducharme:

Quece conseil ajourne à Mardi, le 19 courant à l'heure ordinaire.

 

Débentures de corporatiow

Dans le but d'étendre son aqueduc,
la Cité de Hull, P. Q., est autorisée
d'émettre des débentures à trente ans
au montant de $4 000, portant intérét
à 4 pour cent par an peyable semi-
annuellement et est prête à recevoir
des offres adressées au soussigné, jus
qu'au 19 Septembre 1899, toutes
informations requises seront fournies
sur demande en s'adressant à

JOHN F. BOULT,
Greffier de la Cité.

RECHERCHES HISTORIQUES

Sommaire de la livraison de septem-
bre : Saint-Laurent de l’île d'Orléans,
L'abbé Davii Gosselin ; L’hermite des
Trois-Pistoles, L'abbé H.-R. Casgrain ;
L'honorable A.-N. Morin, L. O. David,
Testament de M. de la Jonquière ;
Cing frères prêtres, R ; La femme de

 

Suite ; Le nom
“ Batiscan,” amin Suite ; Vallières
de Saint Réal, F.-J. Audet ; Les com-
mandants de notre milice, F.J Audet ;
Le tableau de saint Michel ot Mgr.
Plessis, L'abbé S.-B.-A. Ferland ; A
* bureau des pauvres” de Montréal,
Raphaël Bellemare ; L'hygiène sous la
domination française, E.-P. Lachappel-
le ; Le combat naval de la Pointe la
Garde, L'abbé BE. P. Chouinard ; Les
députés de Saint-Maurice, F.-L Desaul-
niers ; Les projonotaires apostoliques
canadiens, P.-G. R. ; Pierre Bédard et
ses fils, N. B. Dionne ; Questions ; Pu-
blications du mois, eto,
On peut se procurer gratuitement

une livraison Recherches
Historiques, en s'adressant au direeteur VoitCons Pierre George Roy, rue

<

 

DEPUIS NOMBRE DANNEES8 TORTUREE PAR LE BRAU-
MAL ET PLUSIEURS AUTRES MAIADIES,
 

Les Pilules Rouges du Dr. Coderre ont mis fin a toutes ses Souf
frances, Aujourd'hui, guerie et heureuse, elle publie la

grande efficacite des Pilules Rouges du Dr. Coderre.

 

L'anémie — où en d’autres mots
uvreté du sang — est une des
dies les plus communes de nos

jours. Elle affecte sans exception,
les femmes de tous les Ages, mais
plus particulièrement les jeunes
filles entre 13 et 20 ans.—Etes-vous
anémique?—Etes-vous pâle et votre
teint jaune ? Vos yeux sontils
cernés ? Vos lèvres et gencives
sont-elles pâles au lieu d'être roses ?
Votre appétit variable et faible ?
Etes-vous fatiguée et essouffiée
après le moindre exercice ? Souf-
frez-vous d’étourdisgements et de
maux de tête ? Votre cœur bat-il
violemmentsi vous marchez un peu
vite ? ‘Etes-vous abattue, mélan-
colique et faible? S'il en est ainsi,
vous êtes anémique, vous êtes sur
la route de la comsomption, et par
conséquent de la mort. Les Pilules
Rouges du Dr. Coderre guérissent
l’anémie en faisant du sang riche,

la

  

douleurs dans la tête, la
les côtés et le dos, se
souvent d'un membre à un autre,
mauvaise bouche, vertige, constipa-
ment et irrégularité des intestins
couleur jaunâtre des yeux et de
peau, mainset pieds froids, palpi
tion du cœur, appétit variab
tantôt nul, tantôt dévorant, m
graine, bourdonnement dans le
oreilles, accès de chaleurs, sensa
tions chades qui montentà la tête,
perte de sommeil, toutes les
maladies du retour de l'âge, les
pieds, les mains, les jointures et le
corps enflés, les maladies du foie,
des ovaires, chute de la matrice,
prostrations nerveuses. Les Piks-
s Rouges du Dr. Coderre

peuvent être prises sans
par les femmes enceintes, e
eur donneront des forces et aide-
ront à la constitution de l’enfant;
elles ne contiennent ni morphme,  

rouge et pur. Aux figures piles et
jeunes, elles donnent le rayon de

santé, donnent de la vigueur à tout le système, et
font de la vie une bénédiction au lieu d'un fardeau.
Melle Ledoux dit : “ Depuis plusieurs années j'ai beau-
“ coup souffert de grande faiblesse et du beau mal.
“ Je n'avais pas d’appétit, je souffrais aussi de maladie
“ de foie, toujours mal à la tête, faiblesse dans les,
“ jambes, pas d'appétit et douleurs dans tous les mem
° Je souffrais aussi de faiblesse et pauvreté de
“sang. Une amie m'ayantdit que le seul remède qui
pouvait me guérir était les Pilules Rouges du Dr
oderre, je commençai à en prendre. Jamais je ne
urrai faire assez de louanges de ce remède, car

“il m'a débarrassée de toutes mes maladies.
“ Maintenant que je suis guérie, je me fais un devoir
“de le recommander à toutes les femmes et jeunes
“ filles malades.” Melle Bertha Ledoux, 150 Ste.
Elizabeth, Montréal.
Nous ne publions jamais de témoignages sans le

consentement de la femme guérie, nous ne les achetons
pas non plus. S'il arrivait que vous désiriez consulter
ces femmes et que vous ne puissiez les trouver pour
cause de déménagement ou autres raisons, écrivez-nous
et nous ferons tout notre possible pour vous mettre en
communication avec elles.
… Les Pilules Rouges du Dr. Coderre guérissentinfail-
liblement ces languissantes et douloureuses ies
particulières aux femmes. C'est le reméde qui donne la
force, la santé et chasse tous les ennuis et les tristesses
de la vie à toutes les femmes qui le prennent consciencieu-
sement. Elles guérissent le beau mal, les irrégularités,
la suppression des règles, les règles douloureuses et
abondantes, la leucorrhée, mal de cœur et nausées,

MELLE BtR?HA LEDOUX.

 

ni opium, ni rien de dan
| elles peuvent être prises par

la

plus
faible jeune fille.
N'oubliez pas que nous avons à votre disposition

un médecin spécialiste d’une grande expérience dans
le traitement des maladies des femmes. Ecrives-lui
une description compléte de votre maladie, il vous
répondra absolument pour rien. Si vous le préférez,
écrivez nous pour un blanc de questions pour traite
ment, nous les envoyons à toutes les femmes qui en
font la demande. Notre médecin examinera votre ma-
ladie et vous donnera un grand nombre de conseils, qui,
si vous les suivez bien, aideront beaucoup à vous guérir.
C’est une chance unique que nous vous donnons de
consulter notre médecin spécialiste. Adressez vos
ettres: .

Departement Medical, Boite 2306, Montreal.
efiez-vous des pilules rouges que l’on vous offre

à la d'-uzaine, au cent ou à 2sc. la boîte, ce sont des
imitations des Pilules Rouges du Dr. Coderre. Ces
imitations sont la plus grande fraude du jour, Il est
arrivéun grand nombre d'accidents par l'usage de ces
imitations que l’on vous vend à bon marché. Ces imi-
tationsfaites à bon marché contiennent toujours de la
morphine, de l’arsenic ct de la strychnine. Defiez-
vous, si votre marchand n’a pas les véritables Pilules
Rouges du Dr. Coderre, envoyez-nous soc. en timbres
canadiens ou américains pour une boîte, ou $a.50 par
lettre enregistrée ou mandut-poste pour six Potts.
Nous les envoyons au Canada et aux Etats-Unis, pas de
douane à payer. Donnez votre adresse complète afin
d’éviter tout retard, Adresses :

COMPAGNIE GHIMIQUE FRANCO-AMERICAINE Boite 2306, Montrest.
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ACIFIQUE.
CANADIEN
CHARS ES CPR

CPR ‘nnn chars CPR
CPR touristes dortoirs du Paci- CPR
CPR fique Canadien sont pour CPR
CPR l’accommodation des pa.- CPR
CPR aagers de deuxième classe. CPR
CPR Ils sont grands bien aérés CPR
CPR magnifiquementfinis avec CPR
CPR des sièges rembourrés qui CPR
CPR se changenten lite confor- OPR
CPR tables ia nuit Un portier CPR
CPR compétent est en charge CPR
CPR des lits et voit à donner CPR
CPR tout le comfort aux passa- CPR
CPR gers. CPR
CPR Un char quitte Mont- CPR
CPR réal tous les jeudis : To CPR
CPR ronto et North Bay, tous CPR
CPR les vendredis, pour la côte CPR
CPR du Pacifique. CPR
CPR Pour billets et informa- CPR
OPR tions s'adresser au CPR
OPR ( CPR
CPR CPR CPR CPR CPR CBR
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CHANGEMENT D'HORAIRE
SECTION DE QUÉBEC

A partir de dimanche le 29 janvier,
le service entre Montréal et Québec
sera augmenté d'un train dans chaque
direction donnant trois communica
tions direstes avec Ottawa.

Quittant Montréal à $8.40 a. m.
arrivant à Québec à 2.16.

Quittant Montréal à *3.50 p. m.
arrivant à Québec à 6.36 p. m.

Quittant Montréal à *11 p. m. arri
vant à Québec à 6.30 a. m.

*Tous les jours. {Tous les jours ex.
cepté le dimanche.

BUREAUX D'OTTAWA:
Gare Union, - Gare Centrale

+42 rue Sparks

154 Rue Principale, Hull.

— BILODEAU & RENAUD —
Compiables ot auditeurs

Liguidaieurs l'affaires on faillite
15 ST JAMES ST, 10

  
O. R. N. Co

STEAMER EMPRESS

Se rend tous les jours à Grenville et
fait un raccordement avec le Str Sove-

reign pour Montréal, et saute les rapi-
des Lachine.

Excursions, du lundi, mercredi et
samedi, sur l’Empress 50c.

STEAMER VICTORIA

Pour Thurso et points intermédiai-
res ; quitte à 5 p. m. Bon bateau pour
excursion de l'après-midi. S'adresser à
bord au capt., McGcwan.

Pour d'autres informations conoer-

nant les excursions au clair de la lune,

excursions des écoles du dimanche etc.,

s'adresser au Capt., Robertson, au
Quai de Ia Reine.

Bureaux des billets, E. CO. Arnoldi,
91 rve Sparks et E. King, 27 rue
Sparks. .

R. W, SHEPHERD,

Directeur-Gérant.
 

 

  

 

  

         

   

HOTEL CECIL.
OTTAWA

Complètement remis à neuf
sous l’intelligenne direction de
M. OC. H. Genslinger. Chauffa-
£e & la vapeur, l’éclairage élec-
trique, les bains en porcelaine
et toutes les améliorations les
plus modornes.

Cet hôtel est situéaur la rue
Wellington, au ceutre de la
ville eù à proximité des édifices
du Parlement.
L3 publio voyageur est co1-

dinlement invité, Taux mo MONTREAL

X des magasins
Y semeats, Accessible aux différentes gares de chemin
Di defer, et débarca.tères de Lateaux à v.
ÿ chars électriques qui

 

CHENIN DE FER

OTTAWA &GATINEAU

 

Le Service des Trains d’Été

commencera

Lundi, le 16 Mai, 1899.

No 1 Qnitte Hull. ....@ 5.27 p m.
No 2 Arrive 4 Hull...@ 8.53 a. m,
No 3 Quitte Hull...@ 820 a.m,
No 4 Arrive à Hull. .@ 6.40 p m.
No 5 Quitte Hull.....@ 1.38 p. m.
No 6 Arrive à Hull. .@ 8..0 p.m
No 7 Quitte Hull...@ 9.35 a. m.
No 8 Arrive à Hall...@ 733 p. m.

Nos. 1 et 2 Tousles jours, dimanches
exoeptés.

Nos. 3 et 4 Tous les jours Samedis
et Dimanches exceptés.

Nos. 5 et 6 Samedis seulement.

Nos. 7 et 8 Dimanches seulement.

Pour billets et autres informations

154 rue Principale, Hull, ou au No.
31 Ceutral Chambers, Ottawa.

P. W. RESSEMAN,

SurintendantGénéral.
 

[| HOTEL JACQUES-CARTIER

21, 23, 25, 27
; Place Jacques-Cartier Montréal

1. B BUREAU & Cie., Proprietaires.
[ (57 ÉLÉGANT HOTEL situé (eur ln place de.

même nom), Au centre de la ville, s proximité
eros, de détail et des pinces d’ar1u-

ur les
nt à le porte. Cet HOTEL

est RECOMMANUABLE aux peisinpos qui visiten
Y Montréal. Quoique situé au o:ntre de la ville, il e
7 endehors du bruit que l'on entent sur les nd
9] rues. Cet Hôtel est tenu sur le plan Amé n
à Buiopéen. Tout I'ameublement est ce qu'il y à de

p'us moderne, et de meilleur godt.
Ouisine française et service partait,
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